
Liège, le 19 décembre 2024 
, TNJRéf. : VG/fd 

Ex p.: Rue des Fories 213 4020 Liège 

Ill Ill Ill l li l li li l lllllllllllllll Ill li 11111111111111111 
3401-44/64-1/9-2024206995460003-5119 

c/o Etude du Notaire JEANDRAIN 
Chaussee d'lvoz 275 
4400 FLEMALLE 
BE 

Association des copropriétaires de la résidence 
ALBERT 1er, guai Marcellis 31-32 à 4020 LIEGE 

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 05 décembre 2024 

Sont présents ou valablement représentés : 6 propriétaires sur un total de 11 

soit: 5.448 quotités sur un total de 10.000 

Le double quornm étant atteint, l'assemblée peut délibérer sur tous les points portés à l'ordre du jour. 

En vertu de l'article 3.87 § 7, 8 et JO du Code Civil: 

Aucun participant à l'assemblée ne détient plus de 3 procurations de vote ou s'il en détient plus de 3, le total de 
celles-ci et des voix dont il dispose lui-même reste inférieur à 10% du total des voix affectées à l'ensemble des 
lots de la copropriété. 
Nul n'a pris part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la somme 
des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou représentés. 
Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises pour le calcul de la 
majorité requise. 
Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l'assemblée générale avec indication des majorités 
obtenues au moment du vote et du nom des propriétaires qui ont voté contre ou se sont abstenus. 

La minute signée des résultats des votes par les propriétaires au terme de l'assemblée et la liste de présences 
sont déposées au siège de la gérance. 

La séance est ouverte à 17h05 

Résumé des discussions et décisions prises 

1. Constitution du bureau (Art. 3.87 § 5) 

Président: M. 
Secrétaire : Mme T 
Le syndic représenté par Mme ( 

(10.000 Q concernées) 

- ·s rédige le procès-verbal. 

Procès-verbal 
Copropriété ALBERT l"' - n° entr. : 0.850.125.222 c/o ADK SYNDIC sa 

Syndic de copropriétés - me des Fortes 213 - B-4020 Liège 
RP1\J Liège --n'' Entr. -117.25..J. J J J -.,.J.gréé J.P. l. n° 100.022 

Organisme de gco-anüe : ,,/X-1 BELGIUAI - B011/el'(JJ"d du Souverain 25 à l J 70 Bruxelles- Contrat n° ïJ0.390. 160 



5.448 5.448 

2. Rapport du conseil de copropriété - Etat des fournitures régulières 
(Art. 3.90 § 4 et Art. 3.89 § 5 -12°) 

a) Energies : 
La copropriété bénéfice des avantages liés aux contrats cadres négociés par ADK. 
Le contrat actuel est souscrit auprès de TOTALENERGIES en prix variables assorti d'une possibilité 
de « CLICS ». 
Le contrat pour la fourniture 2025, après plusieurs tours de marché et une négociation menée durant 
l'été 2024, a été conclu, quant à lui, avec la société LUMINUS. 

b) Contrats d'assurances : 
• Assurance Incendie : AXA - 816 17 4 304 - DWELSHAUVERS ASSURANCES srl - Franchise légale 
• Assurance RC pro : AXA - 730 350 207 - RGF 
• Assurance Protection Juridique : DAS - 2025987 - DWELSHAUVERS ASSURANCES sri 

3. Mise en conformité de la copropriété (10.000 Q concernées) 

a) Obligations légales - point de la situation / décision : 

• Conformité électrique des communs : 
Le rapport de conformité est valable jusqu'en 2026. 

• Gaz: 
Le local gaz doit faire l'objet d'une mise en conformité. Voir étude de M. HANKART, 
architecte mandaté par la copropriété. 

• PEB: 
Le rapport PEB partiel des communs est valable jusqu'en 2032. 

• Entretien des chaudières : 
Les chaudières sont entretenues annuellement par la firme GOESSENS. 

• Confonnité sécurité incendie : 
Voir point 3d) ci-après. 

• Matériel incendie : 
Conformément à la législation, le matériel est entretenu et contrôlé annuellement 

Extincteurs : SICLI ( ➔ validité 21/02/2025) 
Eclairages de secours: JR (➔ validité 12/2024) 

• Déclaration de classe 3 / Pennis d'environnement : 
Une déclaration environnementale devra être introduite auprès de l'administration. 

• Ascenseur : 
La prochaine analyse de risque devra être effectuée en 203 8. 
La dernière analyse de risques a été effectuée le 17/10/2023 par VIN COTTE. 
Une offre a été demandé auprès de l'ascensoriste ORONA ainsi que BEMS. 

• Amiante: 
L'inventaire amiante a été réalisé en date du 18/10/2023. 
Une mise à jour de celui-ci sera effectuée cette année. 

b) Adaptation des statuts de la copropriété : 

Les statuts sont en cours d'adaptation par !'Etude des Notaires JADIN & DUBUISSON. 

c) Décret du 21 mai 2015 - art. 24 relatif à l'organisation du marché régional du gaz - décision : 

Pas d'application car il n'y a plus de gaz ménager au sein de la résidence. 



4. 

d) Règlement de police de la ville de Liège relatif à la prévention des incendies et des explosions di 
25 juin 2018 (et amendement du 25 février 2019) - point sur la situation. : 

Point sur la situation par M. HANKART, l'architecte désigné lors de la dernière assemblée de 2023. 
Selon M. HANKART, la fin des travaux de mise en conformité des communs sont prévu pour juin 2025. 
A la demande de l'assemblée, une fois les communs terminés, les travaux au niveau des parties 
privatives seront effectués dans la foulée, toujours sous la supervision de M. HANKART. 

Approbation des comptes et bilan de l'exercice 2023/2024 - rapport du commissaire aux comptes - 
état des éventuels contentieux et sinistres communs (] O. 000 Q concernées) 
(Art. 3.89 § 5 -15°) 

Le total des charges de l'exercice s'est élevé à 71.466,13 € contre 48.156,45 € l'exercice précédent. 

Les fonds propres de la copropriété se composent comme suit : 
• Apport initial « propriétaires» : 6.000,00 € 
• Fonds de réserve « immeuble»: 21.909,84 € 

Il est également procédé à l'examen des différents comptes du bilan de clôture. 

Madame confirme avoir procédé à la vérification des comptes et n'avoir aucune 
remarque particulière à formuler. 

L'Assemblée approuve les comptes. 

5.448 5.448 

5. Décharge au syndic, au commissaire aux comptes et au conseil de copropriété pour leurs missions 
respectives au cours de l'exercice écoulé (10.000 Q concernées) 

L'Assemblée décharge: le syndic - le commissaire aux comptes - le conseil de copropriété pour leurs 
missions respectives au cours de l'exercice écoulé. 

Chaque vote recueillant le même suffrage 

5.448 5.448 

6. Problématique de M. .:S, locataire de M. G- point sur la situation (1 O. 000 Q concernées) 

Le syndic confirme à l'assemblée que le problème a été solutionné et que le locataire de M.· 

L'assemblée en prend acte. 

- ; a quitté les lieux. 

5.448 5.448 

7. Travaux - décision - mode de financement 

a) Fissures mur mitoyen avec résidence voisine côté garages (1 O. 000 Q concernées) 

Le syndic informe l'assemblée que comme promis, la société ADK PATRIMONIUM, le propriétaire du 
bâtiment voisin construit dernièrement, représentée par M. AENDEKERK, a pris en charge la facture de 
remise en état du mur. 
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L'assemblée en prend acte. 

b) Réfection/réparation de la toiture arrière du bâtiment (10.000 Q concernées) 

Securalti Offre de prix 
Travaux en haureur, Audics & Fonnarions 

TVA BE 0754. 794.414 
Clos du Gobry n'14 

4052 ee.l:..-fu7"!; 
T~e: 0471/044.344 

N1J<Mro dit comp,.e : BE07 0018 ~ 7766 
info@seclXalti.be 

3 oéœml:n! 2024 

I 
AC.P. Albert 1~ CJO Af)K SY~DIC 
QWi M.>rœJlis 31-32 
84020Li,è,g e 
n• EntrepriSlt : 0.850. 125.222 
laendel<:erk@adksyndic.coo1 
04Ml:2ti.00.2:3: 

Offre n°:0842024 
DESCRIPTION 

R~tlcn dH bHMoi ~ lltNMnbloPM l.a c.KqtMN d,, la 

~ ar,'Mn ( 11• •,ag.J dlP la réoiidenœ. 

€ 3 M0.00 3650.00( 

- ---- ---•--·--•------- ----- -- ·- 

------------ ~---··--- 
--------·-·---------1 

[ _ 

MERCI DE VOTRE CONFIANCE / 
TOTAL 

30ED.OO 

e,OO'i4> 

2Ui.OO 
j 

3009.001 

L'Assemblée décide à I'unanimité de valider l'offre de SECURALTI et de procéder à la 
réfection/réparation de la toiture arrière du bâtiment pour un montant total de 3.869,00 € TV AC. 



Financement : imputation au fonds de réserve « Immeuble » 

5.448 5.448 

c) Placement de caméras dans les parties communes (10.000 Q concernées) 

Creat '{ 
DEVIS 00020 
Dale : l 04/12/2024 
Coda cilent : 00015 

ACP RE$DEHCE ALBERT 11ER CIO ADK $VNOIC 
Rue Des Fories 2 
4020 Liège 
pro'llinc:e de Liège Belgique 

ADRESSE 01NTEff VENTION 

ACP AESI DENCE ALBERT 1 lER C10 ADK SYNDIC 
Qua! Marco lis 31 
4020 Liège 

RENFORCEMENT DE LA SÉCU ITÉ VIAL 'INSTALLATlON DE CAMÉRA 

HT 

ti8fll •~ 'Yi 
, 1 C111méro {ClilUIIII cl-<lec!lou!i.) 
• 1 pied jllU 11Xii.U00 l'I prQteel . 
• ! armo~11 J)O(,f NNR\I 
• t.11118 «i !l&Mœ. prOÇJ<1Unmatior, et lesj Oél bon !oool lonr-111 

Prt1 t'9ct11Wrt dt R2N lngyn:1 : 
MJJnœuwe 
D6p~n!S 
lnol...,loft. programmi1lon et racœrdtment 
FOfm UIJt'I ru ·· loo du $'1'~ 
~s'lance illfJml11llilr3'.!lve 

t,00 920,00 9'..'û,00 

l,00 p 394,00 

l ,00 2:3- , ) 

~QI,· tl!if <1111'fP!t NI/A, modàiB à bard!;~• n111 rgle, péw l)OOr IS r.;am~ra!I. dlsquo eur ,nltlma 
oo 4To <1:daru1lble à 18To, armc.-re de prol~t mdi«\Jllk11Jct, écran dt, coo;;il)llallon 

!,Oil , ocm,oo 1 008.00 

lftfttfiart!M. proetttMI d'lt)tb/ltik>IJ 
I"{ .. , iool (ittHUG• il len ne, œmàrasl llfXè rèœpU)fl dune I e d6Fin11>-.,o dlîl c:amâf 
Cllc,lslll. 
06pCIM! da l'lnsteJlatiw, e,:,;_ .11:iin1&, rnpérng,a dei. câblas, if1\IIJlllaLan. raooorœmi;nl., miœ en 
aerviœ, pcoQu,mrnahon. mise IIU c.;;uranl. Compror. nt 19s accas9()ir&.:1 ~ montage et la r,o!l<'.I 
<111 Jabl élec irôque pa,r1 l't'1&1lll181lon oe cam&, '8/l 
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DNctlptlon 

b!ciuaUon fi r:,ç\'lflta llu ro,lintl I c,rMar • LtofQA• 11 rtlowt iV!L 
é'..ri.a191 lf1'1' ~1, ~_.,. an,_. avec 111141 llldélé de riinMrtlon IIOOilll8 pouf le 
~• Q!J fMderi ll'l.-4ri.1. C"811;11,t, ~!& d'fOOrl.,,,_ ilOclale die tl!MC401 e1 de P<Ololt 
da,.. i. c!Qmalr'\f ~ t, 1r~ttlon ~q,., !'Il• OÇQIJP' • Po'!IO™"' ~• darlfl le 

118 renvtmnnement III ayarn llOW' obj$I i, ltlrm n 111 !a r lr,11811100 
soclo-prote84Wlnalla. 

06 1 d'IMta Jtllon 
Un ct lai cr~~lalltrn de• à li &emllllles à doctar Cl(t la oommande-' r~alll',alll9. 

or. U11lJ6 PUHT KT 

v:01, le melér:lt l pmpoté 
îout l& maléflal 18(:hl\lq.JB !-eil CIile modlM! !ildo 1 œméi!l Pl~ c!allS c te ollr<, ~ v111iblfl 
fJ!l no!re showroom au 1!194 cl, sée diil W4! r1oo à Uccle. 

Qaa,11t, wtlltdlli de tr on~• eond1tf9111 d8 pallpmfnt 
La ~1alêrle1 e on,,ti-.rt paru~ 09rantl$ ~ Z 1Y1e !)Wf IJ/l'II t1111sa!lo11 UJ/'mü 
L'olfTe e&1 valatlle d.l!ns !f"1 slll lOO<S il dllll!jr de sa œJJe de cré3fton. 
ÎOU!I Nit ~ll S'~ent OOIS TVA 6% IXJVI tu lion p,fWij. 
les C:(>l_.,h11Jti@ (lei poie11l8Jll fOJll lell llUIVlll'Tlll!ii . 
40".4àlaoo,nm~ 
50½ ls pnim!à,-e n~ .i;l1J:1 len,lon 
l()'j',. à la r6œpilofl oe nni&aitalloi'I . 

1,00 ffT 5415,00 545,00' 

Camiitm :iett• o,on ""°'~'°"' (flcli\lei) 
• Dépla,::romen1 

TOTAJ HT 
T\IA.è 6,00% 
TQTAL TTC 

2375,AO( 
142,'2( 

21517,92 C 

Os!te da valfd!té 
16/V~ 
BIC 

03,0112025 
auo :1100 1eoo 6072 
8BRUBE88 

Coût total : 2.517,92 € TV AC. 

Dans un premier temps, l'assemblée décide de faire placer un pictogramme/autocollant annonçant qu'il 
y a une caméra de surveillance dans l'immeuble. 

~--- 5.448 5.448 

d) Mise en conformité des ascenseurs suivant les dernières analyses de risque du 17/10/2023 (1 O. 000 Q 
concernées) 

Le syndic a collationné deux offres de prix : 

1) ORONA: 



ll'''···,11 Oron~ h11111 i 

OFFRE DE RÉPARATION 

DONNEES DU CLIENT DONN,l:S OU SYNDIC 

NOM ACP RÉ'.':,JDENCE ALBERT ER 

ADRESSE RUE DES FOQIES 2 

CP /VILLE: 4020 LIEGE 

E-MA.I L: f.decâmp@adksynC!iC.(Om 

TEL 004/220 70 64 

ADK SYNDIC SA 

FA..CTURESt'tiA0KSYNDIC.COM 

01:tONASA 

A.DDRESS: 3 RUE DU BOSQUET 

C.P /VILLE: 4890 THIMISîrn•CLEAMONT 

RESPONSABLE: SALVATORE SCAVOME 

E-MAIL sscavorie-@Oror.a.be 
TE · 0490454850 

DATE 26/0V2024 

NUMÉ.RO D'L,FFRE: 1300052 • • RÉSIDENCE ALBERT 1ER 

Suite à votre demande, nous evons le p1a1Sif de déta.iller ci·-clec'.:.ous notre devis pour ertectuer les travaux de 
réparation dernendés. 

Code de l'appar-eil: 2797410 
Adre~se: RÉSIDENCE .A.LBERT lER {A229'79l QUAI MARCELUS 31 
CP /Ville: 4020 • LIEGE 

Offcription d:u travail 
1 OR".l.240 

1::.40631;218 
f.;4063554 7 

S47107Kf/ 
6406.16901 

f.406.36'/87 
&'.063(i8S::~ 

2 f.4('..63GS9~ 
€406:~626:., 

f;40t;~E;8Sf, 

G (;406.3""~2 

czoooo 

J\,S..SISTANCE ORGA.NISME AGl','i:f 

ECLAIP..A.C E DE 5E:COUPS A.E i!::71CA LED ~p i30 LU# li 100000'E08672 
ECHELLE 01-t'OflE 9 ÉCHELONS 350MM DE LAAGE LG. ?.SM## ICO(J(JQ729lS47 

CA!S.;E COMPLE fE BANDE LED 4-0 M {FC] 
BOlJlON-POIJSSOIP. A rlP.EllF AVEC COP.OüN .~8M 'f If 100000800(T/86 
Dl'.iJONCTT:'UR MC-l R ~.-5H POUP St lMI lGH li# I00)008000{i.59 
l lt<lêLEf)·PSl:l BL ex: rJ'Ji.UM!:NlAHON E l BOITIER• JM If# 1000008000?:-;7 

RtGL H!ê _ TANCHf. l X ISW· IP 65 tED 1# 11100000800()?89 
V!:: RRO\.I CYL Dl.ll.M 2.3XL 45M M If il 1C1{)000'H094S7 
UNHED•Sl 4ütv1 CONDU!TE POU . IA GAINE SANS HAI OCf·NE # # f()()(YJ08000740 
UNHED·G!-'•f A.CIFi-l INOX'<DABI i:. ff l000008C{J()'/.;6 
AHlA!IONSDM 

DEVtS DE Réparation 

C.Od~ de l'appareil. 
Adresse- 

2797411'.l 
RÉSIDENCE ALBEQT lER iA.22979) QUAl MARCELLIS 37 

:3.650,40 

Montant H.T.V.A: €3.650,40 



Suite à votre demande, nous avons le plaisir de détailler ci-dessous notre devls pour effectuer les travaux de 
réparation demandés. 

Code de l'appareil: 2797433 
Adresse: RÉSIDENCE ALBERT lER (A22985) QUAI MARCELLIS 31 
CP/ Ville: 4020 - LIEGE 

Unités Code 
OR2240 

6406362 8 
847102707 

640635547 
640635281 

640636901 

640636787 

6 640636852 
640636853 

640636&56 

CROOOO 

Oe-seription du travail 
ASSISTA~KE ORGANISME AGREE 

ECLAIRAGE DE SECOURS AETETICA LED NP 130 LU## 1000007308672 

CAISSE COMPLÈTE BANDE LED 40 M {FC) 

ECHELLE DROITE 9 ÉCHELONS 350MM DE Ll>.RGE LG. 2,5M # # 1000007291547 

BOIT:ER + BOUTON STOP 1 NC # # 10000072'79613 

BOUTON-POUSSOIR À TIRETTE AVEC CORDON 38M # # 1000008000786 

DISJONCTEUR MC-LR 6A-SH POUR SLIMLJCH # # 000008000659 
LINELED-CP-E ACIER INOXYDABLE## 000008000736 
LINELED-PSB BLOC D'ALIMENTATION EN BOITIER + 3M # # 1000008000737 

LINELED-SL 40M CONDUITE POUR LA CAINE SANS HALOGÈNE## 1000008000740 

AERATION SOM PAR SOUS TRAITANT 

Page 1 sur 6 

Il" ... , 1 li orona h111t1 i 

DEVIS DE Réparation 

Code de l'appareil: 
Adresse: 

2797433 
RESIDENCE ALBERT lER (A22985) QUAI MARCELLIS 31 

€: 3.498,99 

Montant H.T.V,A: €3.498,99 

Prix total pour les 2 ascenseurs: 3.869,42€ TVAC + 3.708,93€ TVAC = 7.578,35€. 

2) BEMS: 



ttw.#. 
~ 

BE~lS Solutions SRI.. 
Ascenseurs 

Rue Hovade, 11 - 41.30 Tilff 
Tél. : 04/ 346.00,00 info@bems-asœnseurs.be 

Si,e interner. www.bems-ascensenrs.be 

OFFRE 
Référenc,e : OF240201 
Date: 22 fivrie:r 2024 

A .. C.R. ALBERT 1 
do A OK SYNDIC s.a. 
Rue des Fories, 2 
4020 LIEGE 

Concerne : ~füe en ccnfonnité de deux ascenseurs SCHINDLER/ORONA. 

Nons vous cemercions poru: votre demande, er nom vens remettons notre meilleure offre 
pour la mise ffi confomiité des a scensenrs concernée. 

La liste des travaux 1:epri~e ci-dessous a ér~ érabhe en se basant sur lee .i:emarqnes cl~ 
rapp::i-1:ts d"ana.lne d~ .risCJ'lê de rccg.uu'lme- '\1INCOTI'E 111= rappo.1.1s: 
G-8.l/ 1 l/61236107_/ûû/FR/000 & 001- date ,;,isite : C/ lû/2013}. 

Pour f>ln.~ de facilaé, roue trouverez n.n bon de commande à h mite de ce document qn'il 
vous snffü de nous retourner ,e-mpti et dùment signé po Ji: accore ,:-n cas de commande. 

Nous restcns. bien evidesument, à voue e1 ti:ère dispoution poui.: tom i.:e1se1gnement 
complémentaire e-r nous vous pri.011'.\ de recevoir, ~- .. Ionsieur Ae.i1deh:.rk, l'assurance de noue 
con idération di$tingu~. 
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BEMS S<!!lol i,:,11~ SRl. - A'ID!'.mll'lfl'3 Pa• :Y4 

a. En srule d~11 ma.chines 

o Fourniture et installation d'une- serrure sur h porte de ta salle des machines, 
déverrouillable sans dé depuis l'intésieur du local (ascenseur 320:kgi. 

o ~Iise et\ conformité de l'èdair:ag,e dam le local ia•cemsenr 320kg) 

Pour chaque a c~ senr : 

b. A la cabine 

c. En tt-émie 

o Fcurainue et installanon d'une tirette interrnprenr d"ëd?.i.t:'ilgE-" de trémie snr 
rocre la hauteur de la trernse 

o Fourniture et .imta.llaticn d \m ruban LED pcnr èdairnge suffisant de tance fa 
uéœie. 

cl En cuvette 

Pour chaque ascenseur : 

o Foumimre et .imtalbtio11 d 'une échelle .réglementaire pc,1.ll: I'aecès s1'll: à la 
curette. 

o '.\:G~ en confonnité du bouton d'arrêt d'ru:genœ. 

Prix total des points a. à d. 4 .368, 00 Euros HTVA 

Cm,œw PANS L'QFf'B-E ' 

o Achema e.1.11e1.t de l'ensemble des fournimces snr place. 
o D~monta~ tt évacuation des pièce~ remplacées, 
o Une réception avant remise en service par un organisme agrée, 



1' ~!l y 
w oum : or.:umm HEMS Sol li(ll13 Slt- A:.cm urs 

NON CQMPRI:$ QANi L'QFFU ï 

o Tom les travaux non spécifiés (tlectcici:k génie civil, désamiaurage, etc.). 
o L'éclairage conforme des paliers (50 lux au so] devant chaque porte de 

l' ascenseur). 
o Eliminarion ou idenriflcation des éléments érrangers à l'ascenseur dans 

la salle des machines de I'ascenseur J20kg .. 

Tons 110:'J. pris sont hors 'IYA et sont déterminée .?H ~ basant sur le cour des matières premières 
er dei salaire à la date d(:' la présente offre. 

Si pa.a: chois dn client. les travaux sont effectués plus de 6 mois après cette offre, nue 
augmentation du p.cièé: est à pé17oi.t: snr les pciY. ,1m 011âs. 

Modalités de paiement : 

4-0° o il b. commande . 
• ~ lll: iin de., travaux 1endèam les 30j. depai;; date fuctm:e:1. 

D~lais: 

Y alidiré de cette offre : 30 jou.n 
Gai:antit> snr les travaux effectuée : 3 a1vi 

Délai de: livrai~,: Environ 3 semaines dès 1:èce-ptio.n de l'acompte sur notre compte 
bai1c-aii:~ (hors <"ongé-s .fal:l11c1ultsJ. 
Ducée des tr"'°'a,i~ : ::-: jo1t1.:s ounablei. 

PtloposmoN DE CQNTMI D'ENTJŒTŒN (INFQR:! L\TIF -T.W.F 02 /2024) 

- Inspection complète ~ intervalle i:-égnlie.c de I'Installation pai: w teehi · cien c1ualif.i.ë . 
• P1::iki.sion des ime:n·em.ions indispensables afu1 d'assurer le 0011 fonctiounemenr de I'in t.aLhttion. 
- Let lubrifications, gi:ai~<Sage:;. e,r nettoyage,; néces~rl.i.n:-s. 
- Un ~~1.'i'iœ d~ dépa.tuiage '.2--lh,'::':4 - -;i · '7 . 
• Ten.ti.e: d'un doçiïtr de i~cnrir-é- t:n ·allt des machines. 

1 Prix hors TVA dt- ce contrat d'un an potu les 2 asceruew 1.526,00 Ewos 1 

Coût total pour les travaux de mise en conformité des 2 ascenseurs : 4.630,08 € TV AC. 
Coût pour un contrat d'entretien annuel préventif pour les 2 ascenseurs : 1. 619, 68 € TV AC. 

Finalement, l'ascensoriste ORONA est plus onéreux que BEMS. 

L'Assemblée décide donc de procéder à la mise en conformité des ascenseurs par l 'ascensoriste BEMS 
pour un montant total de 4.630,08€ TV AC. 



Financement : imputation au fonds de réserve « Immeuble » 

5.448 5.448 

e) Remplacement du vase d'expansion (10.000 Q concernées) 

Présentation du devis rédigé par les Ets GOESSENS : 

GOESSENSSa 

Réf.: EGONJA 
Dossier n° JLG230M>3 

Hannut, le 22 décembre 2023 

ACP AU!fRT lER 
CIO .ADK SYNDIC 
RLle des Fories 2 

4020 LIEGE 

Coocemo : Remplacement du vase d'exp1n1lon chauffage • prtulon constant. à la Rétide-nce 
Albert Ier., 31 Qu i Marcertis à Liège-. 

Monsieur, Madame, 

Suite è votre demande. au passage d• noir& technicien et â l'enltetien que vQUS avec etJ avec Mon1leur 
Eric GOESSENS, nous vous Plions de trouver cl"après noue meJIJeu,o proposllion pour le travail 
envisagé. 

Nous voris conslaté que le vase cttauffarJe existant )irésentalt des aMmalles qu! 1tsquen1 à très brève 
échéance d'entrainer des manques d'eau dans l'lnalaltatlon. 
Le vsse existant est partiellement booehé et le bottier èlectroolque de commoode est défectueux. 
Re-nseignements pris auprès de l'usine, ce modèle n'existe plus. 

Notre offre comprend : 

D montage et évacuation du vase Compressa défectueux. 
• Foumiture et placement d'un oouveou vase d'expansion chauffage Rtfltx type Refl,xomat 

SilantJCompect el à pressloo coostanto d'une capacité de 300 lltres. 
11acoordemerrt hydraulique du vase à l'instaUalion ch uffage. 

• Raccor'(lem ni èlectrtque. 
- Mise en service, tarage et régli!lge des paramètres. 

Nous vous proposons ce travail réaliri pour la somrm: forfaitaire de : 

GOFSS NS &!, V. ,u~ 00'1 Con1ba l1ama, 51 · 4200 HA.NNUT -Tél , 0H!/51.H!l.09 
Fax· Oll'wSl.37.01 · E-meil: lnf~OO<I SOOd.Oe • htll)J/w<•J',\' .!JtJe!mltl .~ 

l~.f>M. HUV • BE (t/444.80~ 55•1 • N" En"'9,: 44-'1.007.554-097.512 



Coût total pour le remplacement du vase d'expansion: 9.144,62 € TV AC. 

L'Assemblée décide à l'unanimité de procéder au remplacement du vase d'expansion par l'entreprise 
GOESSENS. 

Financement: imputation au fonds de réserve « Immeuble» 

5.448 5.448 

f) Mise en peinture des sols et murs en cave (10.000 Q concernées) 

- à J':attention de ~foruieur Lionel AENDEKERK 
A . D . K Syndic u 
rue de! fJi,m.î l 

4020 LIEGE 

;_m.l;lQ.,n, le 10 mai 2023 

Moruieur, 

Concerne : Rhidence ALBERTI, quai b'JN~ 32 à Liège. 

Pour faire ~ui.te à votre demande pour laquelle nous vous remercions, nous avons le plaisir de vous communiquer nos meilleurs prix 
pour le11 travaux à. réaliser, 

DESCRIPTION DES TRAV.WX 
Couloirs des çam : 
S<Jk : aans aarantie du fait du tJ!jX d'bumiditè dû aux nmontfo d'eau de la Meme 
gi·ettagelponçage mécanique des ~intures non adhérentes, dépoussiérage, 
application de deux couches de peinture m.9,rui-::~~d'a3:pect satiné i! base de résine tnédia~rylique en phase aqueuse. 
La somme de : 1200,00 € 
Mun gf plefonds 
dépcussiérage, application de deux couches de peinture acrylique de ton blanc 
La somme de: l 720,00€ 
Porte mdtal/Jqut vers garages : sur ~e-'1 deux faces 
ponçage, époussetage, application de deux couches d'émail 
La somme de: 
Pones/armotres en bois : sur une face 
ponçage, épcusaetage, application de deux couches d'émail 
La ,ommede: 
Cap d'eu,alitr du SOUHol au m-dt-çblUSSée: 
Mun et piqfonds 
dépoussiérage, application de deux couches de peinture acrylique de ton blanc 
La !lomme <le : 
La somme totale lllU• de : 

150,00€ 

400,00€ 

260,00€ 
3 730,00€ 

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et dans l'attente d'une réponse favorable, vous prions d'agréer, J..fo.nsieur, 
l'expression de notre plus grande ccnsidération. 

Pour la Srl Magnabosco, 
P.1-!a,..~abo~co - adminietrateur 
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L'assemblée décide de reporter ce point à l'ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale. 
Ces travaux seront à prévoir après les travaux de mise en conformité incendie. 

5.448 5.448 

g) Réparation du volet des garages (10.000 Q concernées) 

OFFRE DE PRIX 

N41'f.V.A. : BE osso_76s.on 
BeHlus Banque : BESS OE88 9955 S896 
Siè!le social : 24. rue Fr nck 4623 Ma~nêe 
Téléphone: 04/367.50.78 
E-mail: i-iUl:set@hotmail.com 

ACR Albe-1·t br -C/O ADK Syndic s.a 
Rue des Fortes, .n°2 
4020 Liège 

Magnée, le 05 décembre l:014 

}vfoosieur, M dame 

Coucerae : Résideace précitée-nie Léon Frédérick â 4020 liège. 

Foumitu:re et pose d'une sectioaaelle de garage Stueco lis de teinte à défieir daas les coloris 
standard. 
Récuperariou des coaanandes existant de hl motorization. 
Poste sectioanelle Alpha Dooree micro V~ acier galvanisé do1:wle tô~ de 0,57mm avec 
noyau isclaat en mousse de polyuréthane injecté. Coéffîeieat k=0,40 
- us faces .in~riau:e et ext.hie:i.n-e sont ~ies en deux couches de peinture pclyester, 
25my, dw:c:ie au four, ton A ddinir utê;dtw: et inté;ritm-. 

- Joint en néoprène sur le pourtcur de la porte, :ru hn.teau et an sol et joint m mousse entre les 
seetioas. 

- Rai:L1, chaenières ~. supports rouleaes m acier galvanisé ( de type industriel) 
- Ron.lett~ avec ga.lets en nylon meeté sur roulemem à b.ilie$ (prévues pour des charges de 
60kg par roulettes). 

Dimcnsiou,; l;l900L215Q 

Prix porte sectionnelle hors T.V.A. placeaieat coaipris 2 775,00€ 

Dflai : 6 ~ 8 semaiees en tenant c.ompt~ œ notre planning et ~~ congés de hl construction. 

Condirio-ns de p:iitmtnts : 40°10 d'acompte à la commande sur facture, le solde 15 jours da-te 
de facturation. 

L coœm. nde ut prendra eeurs qu'à la réeepticn de l'neompre - une facture clJ c-0m11te 
vous sera envoyée dès réception de eelui-ci, 



1! 

Coût total: 2.941,50€TVAC. 

L'Assemblée décide d'uniquement demander le redressage du panneau. 

5.448 5.448 

h) Nettoyage de la cour et portes de garages à la haute pression 

Une offre a été collationnée par le syndic : 

(10.000 Q concernées) 

1) ALL IN MP: 

ADK Syndic 
A !'attention de Madame Goessens 
Rue des Fories, 2 
4020 Liège 

Liège, le 3 décembre 2024 

OFFRE relative à des travaux de nettoyage complémentaires à la Résidence 
Albert Ier, Quai Marcellis 31 à 4000 Liège 

Madame Goessens, 

Suite à votre demande pour laquelle Je vous remercie, j'ai le plaisir de vous proposer 
notre prix pour les travaux de nettoyage à la haute pression de la cour et des portes 
extérieures des garages : 

390 euros, hors TVA 21% 

Ces travaux pourront être effectués à votre meilleure convenance. 

En espérant que notre offre retienne votre bonne attention, Je reste à votre entlère 
disposition pour toute information complémentaire et vous présente mes plus 
cordiales salutations. 

Myriam POIL\/ACHE 
Administratrice ALL IN MP Management sri 

L'Assemblée décide de commander le travail auprès de ALL IN MP. 

L'Assemblée demande également à ce que le trottoir et les grilles à l'entrée du garage soient nettoyés. 

Financement : via le fonds de roulement. 
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r-:-,---- 5.448 5.448 

8. A la demande de M. LEMAIRE: problématique de la qualité de l'eau au sein de l'immeuble 
(10.000 Q concernées) 

Après débat, l'assemblée décide de demander à PARISSE de passer sur place à la résidence pour procéder 
au réglage de l'adoucisseur pour diminuer la dureté de l'eau. 

.. o. .. ;· -:-t··--~-, , .... , _ ... t. : .... E,râcéordai·è,: .. _-_._-_C o __ ._n __ t_1_·:_;e;·',la"·-----··~· -A-bste.,nr·,·;Ol1· - f)_resen e:i/represen eesr=r=r: ·· :··· ---;·;- · -· - · - ,._ --- -- · - -, . . , loproposition ,. . . propostuon 
5.448 5.448 

9. Ratification des honoraires de syndic (10.000 Q concernées) 

Explications du syndic. 

L'assemblée accepte à l'unanimité la ratification des honoraires de syndic. 

5.448 5,448 

/ 
10. Fixation des budgets de l'exercice 2024/2025 

a) Fonds roulement_(_chai:ges_courantes): (10.000 Q concernées) 

L'Assemblée Générale décide de d'augmenter le budget du fonds de roulement à 65.000,00 €. 

.. '':'", ~-- ,·:·'Enâi..{:oril~ivêc:· · ,. Contrel« . 
. Qp,:ê.-.e11teslreprésè1itêes ·. _ , (<J. propositi,qn_ • '. proposition 

5.448 5.448 

b) Fonds de_réserve_ «_immeuble_»: (1 O. 000 Q concernées) 

L'Assemblée Générale décide de de maintenir le budget du fonds de réserve « immeuble» à 5.000,00 €. 

5.448 5.448 

11. Elections et/ou réélections statutaires (10.000 Q concernées) 

a) Conseil de copropriété ( 1 an) : 

Mme TROISFONTAINE & Mme BARZIN 

~:,.,....., 5,448 5.448 

b) Commissaire aux comptes ( 1 an) : 

Mme TROISFONTAINE & Mme BARZIN 



5.448 5.448 

12. Divers 

a) Sauf impondérable, la date de la prochaine assembléé est d'ores et déjà fixée au 04 décembre 2025 
à 17h00. 

b) Dépôt poubelles non réglementaire : rappel sera fait auprès de la société de nettoyage 

c) Le syndic demande à ce que les occupants de l'immeuble veillent à respecter le Règlement d'Ordre 
Intérieur 

Tous les points prévus à l'ordre du jour sont épuisés et le président lève la séance à 19h45. 




